
PLAN 
D'ORGANISATION DE

LA SURVEILLANCE ET
DES SECOURS 

Piscine communautaire
Les Fontaines

DOUÉ-EN-ANJOU
Communauté d'Agglomération 

Saumur Val de Loire
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IDENTIFICATION DU SITE

Identification         de     l’établissement  

 Nom de l’établissement : Centre aquatique Communautaire de Doué la Fontaine

 Adresse    : Allée Victor Renault 49700 Doué en Anjou

 N° de téléphone    : 02 41 67 07 24

 Propriétaire    : Commune de Doué-en-Anjou

 Exploitant    : Communauté d'Agglomération Saumur Val de Loire

Description         de         l’établissement  
Total des surfaces utiles couvertes : 1512 m2

Total des surfaces de plan d'eau : 410 m2

   - LES BASSINS :

 Un bassin de  25m x 10m de 250 m2, profondeur de 1,20m à  2,10m 

 Un bassin de Loisirs avec une banquette à bulles de 124 m2

 Une pataugeoire de 22  m2

 Espace plages de 322 m2.

 Un toboggan de 35 m de longueur avec un bassin de réception de 15 m2

 Un espace accueil et gestion de 123 m2

 un espace vestiaires et hygiène de 273m2

 locaux divers 86m2

   - ESPACE REMISE EN FORME  :

 vestiaires / douches / sanitaires 69 m2

 cardio training / cours collectifs 196 m2

 espace relaxation (1 sauna et 1 hammam) 33 m2

Plan de l’ensemble         des installations   (Voir plan en annexe 3)

Plus qu’une présentation d’usage, il s’agit aussi de lire dans la configuration de l’établissement une source
de risques potentiels.

IDENTIFICATION DU MATÉRIEL DE SECOURS 

Sur les bassins
 Perches

Infirmerie
 Valise d’oxygénothérapie 
 Bouteille d’O2 portable 
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 DSA
 Tensiomètre 
 Oxymètre de pouls
 Brancard rigide
 Jeu d’attelles
 Couverture de survie métallisée
 Aspirateur de mucosité avec sondes adaptées
 Colliers cervicaux (adulte, enfant)
 Nécessaire de premiers secours

IDENTIFICATION DES MOYENS DE COMMUNICATION

Les moyens de communication et d’alerte se déclinent en deux aspects :

Interne
 Sifflet
 Téléphones
 Talkies-walkies
 Microphone à l’accueil
 Bouton poussoir de borne incendie

Externe

Qui Numéro de téléphone

SAPEUR-POMPIER (0) 18

SAMU (0) 15

APPEL EXTERNE (0) 
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1. FONCTIONNEMENT GÉNÉRAL DE 
L’ÉTABLISSEMENT

La piscine est un établissement classé type XN de 3ème catégorie, à ouverture permanente, recevant du
public, des scolaires et des associations sportives. Elle est accessible tous les jours de la semaine.

Le fonctionnement de la piscine est différencié en 4 périodes (horaires en annexe 1)
 Période scolaire de septembre à juin
 Période des vacances scolaires (Toussaint – Noël – Hiver – Pâques)
 Période estivale (Juillet – Août) 
 Période de vidange : une fois par an minimum

La Fréquentation Maximale Instantanée (FMI) est de     375 baigneurs.  

2. FONCTIONNEMENT DE LA NATATION SCOLAIRE 

A -  P  RIMAIRE  

Les séances se déroulent de septembre à juin par cycle de 10 séances. La répartition des classes se fait par
trimestre. (Voir annexe 1 : Périodes et horaires d’ouverture)

Fréquentation annuelle :
 1 500 élèves environ

Réglementation :
Note de service du 28.02.2022 du BO N°9 03.03.2022

La surveillance doit être assurée par du personnel titulaire d'un des diplômes prévus à l'article A. 322-8 du
code du sport (diplômes conférant le titre de maître-nageur sauveteur ou brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique).

Les surveillants de bassin sont exclusivement affectés à la surveillance et à la sécurité des activités, ainsi
qu'à la vérification des conditions réglementaires d'utilisation de l'équipement. Par conséquent, ils ne peuvent
simultanément remplir une mission d'enseignement. Ils sont qualifiés pour assurer les missions de sauvetage
et de premiers secours. Aucun élève ne doit accéder aux bassins ou aux plages en leur absence.

Enseignement et encadrement :
Dans  le  premier  degré,  l'encadrement  des  élèves  est  assuré  par  l'enseignant  de  la  classe  et  des
intervenants agréés, professionnels ou bénévoles. Le taux d'encadrement ne peut être inférieur aux valeurs
définies dans le tableau ci-dessous. Ce dernier doit être déterminé en fonction du niveau de scolarisation des
élèves et de leurs besoins, mais aussi de la nature de l'activité.

Groupe-classe constitué
d'élèves d'école

maternelle

Groupe-classe constitué
d'élèves d'école

élémentaire

Groupe-classe comprenant des
élèves d'école maternelle et

des élèves d'école élémentaire

moins de 20
élèves

2 encadrants agréés 2 encadrants agréés 2 encadrants agréés

de 20 à 30 élèves 3 encadrants agréés 2 encadrants agréés 3 encadrants agréés

plus de 30 élèves 4 encadrants agréés 3 encadrants agréés 4 encadrants agréés
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Pendant toute la durée des apprentissages, l’occupation du bassin doit être appréciée à raison d’au moins
4m2 de plan d’eau par élève.

Bassin sportif :  250 m2 = 62 élèves dans le bassin

Bassin ludique : 124 m2 = 31 élèves dans le bassin

Personnel de surveillance et zone de surveillance : (voir annexe 2)
Deux maîtres-nageurs sont prévus pour l’enseignement direct et deux autres pour la surveillance.

 1MNS en surveillance dédié au bassin ludique
 1MNS en surveillance dédié au bassin sportif

Autres personnes potentiellement présentes sur le site :

◦ Agent d’accueil et de caisse
◦ Agent de maintenance (selon planning indépendant)
◦ Agent administratif (directeur)

B -  S  ECONDAIRE  

Les séances se déroulent de septembre à juin et sont divisées en 3 périodes (trimestres) de 10 cours. 
(Voir annexe 1 : Périodes et horaires d’ouverture)

Fréquentation annuelle :

 600 élèves environ

Réglementations :
Note de service du 28.02.2022 du BO N°9 03.03.2022

La surveillance doit être assurée par du personnel titulaire d'un des diplômes prévus à l'article A. 322-8 du
code du sport (diplômes conférant le titre de maître-nageur sauveteur ou brevet national de sécurité et de
sauvetage aquatique).

Personnel de surveillance et zone de surveillance : 
Lors de l’accueil des classes des établissements secondaires, 1 MNS est en surveillance (poste 1 « vert »
lors de l'occupation partielle ou complète du bassin sportif ; poste 1 « jaune » lors de l'occupation partielle ou
complète des bassins sportif et ludique. (voir annexe 2)

Enseignement et encadrement :
Dans le second degré, l'enseignement est assuré par l'enseignant d'EPS, responsable de la classe ou du
groupe-classe, comme pour toutes les activités d'EPS.

Pendant toute la durée des apprentissages, l’occupation du bassin doit être appréciée à raison d’au moins
5m2 de plan d’eau par élève.

Bassin sportif :  250 m2 = 50 élèves dans le bassin

Bassin ludique : 124 m2 = 24 élèves dans le bassin
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3. ORGANISATION DE LA SURVEILLANCE 

A - B  AIGNADE PUBLIQUE  

Réglementation :

Le titre de Maître Nageur Sauveteur (MNS) est employé dans les articles suivants en considérant que ce
dernier recouvre les diplômes délivrés par le ministère des sports et le ministère de l’enseignement supérieur
conformément aux articles 322-12, 322-13, 322-16 du code du sport.   

La surveillance :

La surveillance est une obligation de moyen qui ne peut s’accommoder de l’approximatif et de l’improvisation.
Il est évident que la dite surveillance doit être active.

Une vérification journalière est effectuée à la première ouverture des bassins sur l’état du poste de secours,
du matériel d’oxygénothérapie (tous les jours, notée sur la fiche de contrôle) et des grilles de fond de bassin
(vérification visuelle).

L’ensemble des situations ne peut-être décrit ; il appartient au M.N.S. de faire preuve de discernement dans
l’application des textes, en se rappelant que l’on parle de sécurité individuelle et collective des usagers.

La surveillance des bassins sera effectuée par 1 ou 2 ou 3 MNS ou BNSSA.

1 MNS est en surveillance, la pataugeoire et le toboggan sont fermés, il devra se placer de façon à pouvoir
surveiller les zones 1 et 2 soit en poste fixe ou mobile.

2 MNS (BNSSA), celui-ci se place afin de surveiller la zone 1 ou 2 (autre zone de surveillance par rapport au
premier MNS) soit en poste fixe ou mobile.

3 MNS, le troisième sera mobile autour des bassins.

Les MNS (ou BNSSA) ne peuvent quitter leur zone de surveillance sans avoir au préalable prévenu leurs
collègues afin que le MNS (ou BNSSA) restant déplace son point de surveillance et renforce sa surveillance.

Z  one de surveillance   : (voir plan des zones et postes fixes ANNEXE 2)

Le MNS ou BNSSA doit  se placer à proximité immédiate du bord du bassin ou des bassins dont il a la
responsabilité.  Il  est  seul juge de son emplacement selon la luminosité (effet  miroir),  suivant  le type de
clientèle et de la fréquentation.
Toute action de la part du public pouvant générer un risque doit faire l’objet d’une intervention de la part du
MNS ou BNSSA.
Cette notion est laissée à l’appréciation du MNS ou BNSSA qui est le seul à même de pouvoir évaluer la
situation. Il peut être amené à justifier sa décision, si elle n’est pas cohérente avec les consignes de sécurité.
Il  devra veiller  à se placer  de façon satisfaisante pour visualiser  l’ensemble de la  zone de surveillance
affectée.

Fermeture des bassins :

Après l’évacuation du dernier usager, le personnel vérifiera qu’il ne reste plus personne sur les bassins, les
sanitaires et les douches. Une attention particulière sera portée sur un éventuel retour d’un usager vers les
bassins (voir annexe « porte anti retour ») .
La responsabilité restant engagée jusqu’à la sortie du bâtiment du dernier usager, il appartient au personnel
de vérifier que les vestiaires  collectifs, la zone casiers et les cabines de déshabillage soient parfaitement
inoccupés.
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B – COURS COMMUNAUTAIRES

Suivant  l’article  R 212-1 du code du sport,  « Un diplôme,  titre  à  finalité  professionnelle  ou certificat  de
qualification garantit la compétence de son titulaire en matière de sécurité des pratiquants et des tiers au
sens de l’article L 212-1 dans une activité physique ou sportive considérée … »

En application sur le terrain :

 1 éducateur en enseignement
 1 personnel d’accueil et/ou de ménage

C - ASSOCIATIONS SPORTIVES

L'établissement est ouvert, sur différents créneaux horaires au club de natation. Lors de ces créneaux, les
responsables doivent  s'assurer  du bon respect  de l'organisation de la surveillance,  de la sécurité et  de
l'encadrement.

D - ACCUEIL COLLECTIF DES MINEURS

A son arrivée, le responsable du groupe se présente à l’accueil de l’établissement et remplit la feuille de
présence.
Arrêté du 25 avril 2012 portant application de l’article R 227-13 du code de l’action sociale et des familles.

E – P  ROFESSIONNEL DE SANTÉ  

L’établissement est ouvert  sur différents créneaux horaires dédiés aux professionnels de santé. Sur ces
créneaux, seront acceptés uniquement les patients du praticien.

Personnel de surveillance : 
Nombre = 1
Le personnel de surveillance doit être titulaire d’un diplôme lui permettant d’assurer cette mission.

Zone de surveillance (Plan en annexe 2)
 Poste 1 : lors de l’occupation du bassin sportif
 Poste 2 : lors de l’occupation du bassin ludique

Le personnel en charge de la surveillance assure ce rôle de façon fixe ou mobile. Il est libre de se placer ou
déplacer afin d’éviter les « angles morts » et l’ « effet miroir ».

7

Accusé de réception en préfecture
049-200071876-20221020-2022-091-DB-DE
Date de télétransmission : 26/10/2022
Date de réception préfecture : 26/10/2022



4. ORGANISATION INTERNE EN CAS D’ACCIDENT

LA DÉMARCHE DE BASE A NE
PAS PERDRE DE VUE REPOSE

SUR LE P.A.S

PROTÉGER / ALERTER / SECOURIR

Il est important pour la mise en œuvre du POSS que l’ensemble du personnel, quelle que soit sa fonction,
connaisse toutes les procédures d’évacuation, d’alerte, d’ouverture des accès.

Les  schémas  d’intervention  décrits  ci-dessous  sont  des  exemples  d’organisation  des  secours.  Un  bon
nombre de ses actions décrites se déroule simultanément et ne suit pas un ordre strictement chronologique. 

Le  personnel  de  surveillance  titulaire  d’un  diplôme lui  permettant  d’assurer  cette  mission  ou  tout  autre
intervenant impliqué dans le processus d’intervention seront habilités à modifier ces schémas (en conservant
les contenus), en fonction du nombre d’intervenants, du type d’accident, du nombre de victimes et du lieu de
l’accident.

SCHÉMA GÉNÉRAL DU PROCESSUS
D’ORGANISATION DES SECOURS EN

BAIGNADES PUBLIQUES

ACCIDENT OU INCIDENT AVEC 1   MAÎTRE NAGEUR SAUVETEUR (MNS)  
EN SURVEILLANCE

MNS AGENT ACCUEIL

 MNS prévient le personnel d’accueil 
 S’occupe de la victime
 Appel  les  secours  (message  d’alerte  voir

Annexe n°5)
 Fait le bilan
 Effectue les gestes de premiers secours

 Ferme la caisse
 Évacue les bassins par micro (recommencer

autant que cela est nécessaire)
 Aide à faire évacuer le bassin
 Amène le matériel d’oxygénothérapie
 Se met à la disposition du sauveteur jusqu’à

l’arrivée des pompiers
 Accueille et guide les secours
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ACCIDENT OU INCIDENT AVEC 2   MAÎTRES NAGEURS SAUVETEURS  
(MNS) EN SURVEILLANCE

MNS 1 MNS 2

 S’occupe de la victime et fait le bilan  Alerte les secours et le personnel d’accueil
 Évacue les bassins
 Amène le matériel d’oxygénothérapie
 Assiste le premier MNS dans les gestes de

premiers secours

AGENT D’ACCUEIL

 Ferme la caisse
 Évacue les bassins par micro (recommencer autant que cela est nécessaire)
 Aide à faire évacuer le bassin
 Se met à la disposition du sauveteur jusqu’à l’arrivée des pompiers
 Accueille et guide les secours

ACCIDENT OU INCIDENT AVEC 3   MAÎTRES NAGEURS SAUVETEURS  
(MNS) EN SURVEILLANCE

MNS 1 MNS 2 MNS 3

 S’occupe de la victime  Alerte  les  secours  et  le
personnel d’accueil 

 Amène  le  matériel
d’oxygénothérapie

 Assiste  le  premier  MNS
dans  les  gestes  de
premiers secours.

 Évacue les bassins
 Se  met  à  la  disposition

des  sauveteurs  jusqu’à
l’arrivée des pompiers

AGENT D’ACCUEIL

 Ferme la caisse
 Évacue les bassins par micro (recommencer autant que cela est nécessaire)
 Accueille et guide les secours
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SCHÉMA DU PROCESSUS D’ORGANISATION
DES SECOURS EN SALLE DE FITNESS

1 ÉDUCATEUR FITNESS MNS

 Prévient le personnel présent 
 S’occupe de la victime et fait le bilan

 Évacue les bassins
 Monte le matériel d’oxygénothérapie
 Prend le relai auprès de la victime

AGENT D’ACCUEIL

 Ferme la caisse
 Évacue les bassins par micro (recommencer autant que cela est nécessaire)
 Accueille et guide les secours

SCHÉMA GÉNÉRAL DU PROCESSUS
D’ORGANISATION DES SECOURS EN PRIMAIRE

MNS 1
SURVEILLANT

MNS 2 SURVEILLANT
MNS 3 

ENSEIGNEMENT
MNS 4 

ENSEIGNEMENT

 S’occupe de la 
victime et fait le 
bilan

 Alerte les secours et
le personnel d’accueil
 Évacue les bassins
 Amène  le  matériel

d’oxygénothérapie
 Assiste  le  premier

MNS  dans  les
gestes  de  premiers
secours

 Fait sortir  son  groupe
de l’eau

 Accompagne le groupe
jusqu’à  l’enseignant
dans les douches

 Se met à la disposition
des sauveteurs jusqu’à
l’arrivée des pompiers

 Fait sortir son groupe de
l’eau

 Accompagne  le  groupe
jusqu’à  l’enseignant
dans les douches

 Se met  à  la  disposition
des  sauveteurs  jusqu’à
l’arrivée des pompiers

AGENT D’ACCUEIL

 Ferme la caisse
 Évacue les bassins par micro (recommencer autant que cela est nécessaire)
 Accueille et guide les secours
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PROCÉDURE INCENDIE D'INTERVENTION 
ANNEXE (PLAN 3)

 Découverte du feu.
 Info à l’accueil.
 Appel des secours sur le 18 de l’infirmerie ou le 018 de l’accueil.

Conduite à tenir par tous les agents en attente des secours :

 Faire évacuer le public de l'établissement en particulier par les issues de secours (plan d'intervention
annexe 3).

 Canaliser le public,  regrouper les usagers (guide-file et  serre-file) au point  de rassemblement sur  le
parking  devant  l'établissement.  Les  baigneurs  rejoignent  cet  endroit  en  passant  par  les  pelouses
extérieures.

 Bloquer le public à l’entrée, fermer la caisse.
 Couper les fluides et les énergies (électricité, VMC, air pulsé, filtration de l’eau).
 Combattre si possible le début d’incendie avec les moyens adaptés (extincteurs).
 Guider les secours.
 Un responsable  doit  rester  à  proximité  du  chef  de  détachement  sapeurs-pompiers  pour  fournir  les

renseignements nécessaires, les clés et les plans (valise incendie).

2  MAÎTRES NAGEURS SAUVETEURS ET 1 ÉDUCATEUR FITNESS

MNS 1 
Guide file

MNS 2 
Serre file

ÉDUCATEUR FITNESS AGENT D’ACCUEIL

 Déclenchement  du
signal sonore

 Récupère  la  valise
incendie  et  met  le
gilet

 Se rend sur la zone
de rassemblement

 Transmettre  la
pochette  aux
pompiers

 Déclenchement  du
signal sonore

 Évacue des usagers

 Met le gilet

 Fait  le  tour  des
bassins  et  des
douches, pour orienter
les usagers

 Déclenchement  du
signal sonore

 Évacue de la salle à
la mezzanine

 Se rend sur la zone
de rassemblement

 Déclenchement  du
signal sonore

 Évacue des
vestiaires  au  hall
d’accueil

 Se  rend  sur  la
zone  de
rassemblement

Personne en situation de handicap     lors d’un incendie   :

A l’étage :
L’éducateur fitness prend en charge la personne en situation de handicap. Lorsque l’éducateur n’est pas
présent, l’agent d’accueil se substituera à l’éducateur.

Au   rez-de-chaussée   : 
La prise en charge s’effectue par un MNS.
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PRODUITS CHIMIQUES DANGEREUX

EN PRÉSENCE D’UN PROBLÈME CHIMIQUE

MNS OU ÉDUCATEUR FITNESS AGENT D’ACCUEIL

 Déclenchement du signal sonore

 Isole  la  zone  contaminée  pour  éviter  la
propagation des émanations toxiques.

 Coupe les différentes sources d’énergie (gaz,
électricité, chlore, ventilation)

 Alerter les secours

 Ferme la caisse

 Évacue  les  bassins  par  micro
(recommencer  autant  que  cela  est
nécessaire)

 Accueille et guide les secours
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ANNEXE 1 : PÉRIODES ET HORAIRES D’OUVERTURE

Le fonctionnement de la piscine est différencié en 3 périodes :

 Période scolaire de septembre à juin
 Période de vacances scolaires
 Périodes de vidange : fin Juin 

LES HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC PENDANT LA SAISON HIVERNALE 

 LUNDI : 11 h 30 / 13 h 30 – 19 h 00 / 20 h 35
 MARDI : 12 h 00 / 13 h 30 – 19 h 00 / 21 h 00
 MERCREDI : 15 h 00 / 18 h 00
 JEUDI : 12 h 00 / 13 h 30 
 VENDREDI : 09 h 00 / 11 h 30 – 12 h 00 / 13 h 45
 SAMEDI : 15 h 00 / 18 h 00
 DIMANCHE : 09 h 00 / 13 h 00 

  

LES HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC PENDANT LES VACANCES SCOLAIRES 
 

 LUNDI : 14 h 00 / 18 h 30
 MARDI : 14 h 00 / 18 h 30 – 19 h 30 / 21 h 00
 MERCREDI : 12 h 00 / 18 h 30
 JEUDI : 14 h 00 / 18 h 30 – 19 h 30 / 21 h 00
 VENDREDI : 14 h 00 / 18 h 30
 SAMEDI : 14 h 00 / 18 h 30
 DIMANCHE : 09 h 00 / 13 h 00 – 14 h 30 / 18 h 30

NB : Fermeture de la caisse 30 minutes avant la fermeture des portes. 
        Appel pour l’évacuation des bassins 20 minutes avant la fermeture des portes.

LES HORAIRES DE LA NATATION SCOLAIRE PRIMAIRE

Jours de la semaine utilisés :

 Lundi        :                                    14 h 10 / 16 h 05
 Mardi        :  8 h 30 / 11 h 30    –   14 h 10 / 16 h 05
 Jeudi        :                                    14 h 10 / 16 h 05
 Vendredi   :                                    14 h 10 / 16 h 05

HORAIRES DE LA NATATION SCOLAIRE SECONDAIRE

Jours de la semaine utilisés :

 Lundi : 8 h 30 / 9 h 30 – 10 h 30 / 11 h 30
 Jeudi : 8 h 30 / 9 h 30 – 10 h 30 / 11 h 30
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ANNEXE 2 :  ZONES DE SURVEILLANCE

 ORGANISATION SURVEILLANCE 1 MNS :                 fixe

 ORGANISATION SURVEILLANCE 2 MNS :                      fixe avec une tolérance de déplacement en fonction de réverbération et de la fréquentation

 ORGANISATION SURVEILLANCE 3 MNS :                     fixe avec une tolérance de déplacement en fonction de réverbération et de la fréquentation + mobile

14

Poste
 2

Poste
 3

Poste
 1

Poste
 1

 

 

   

 

Accusé de réception en préfecture
049-200071876-20221020-2022-091-DB-DE
Date de télétransmission : 26/10/2022
Date de réception préfecture : 26/10/2022



ANNEXE 3 : PLAN D’ÉVACUATION
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ANNEXE 4 : PROTOCOLE PORTE ANTI RETOUR
BASSIN LES FONTAINES 

PUBLIC
QUI ? QUAND ?

Scolaire

Les  MNS  en  surveillance  ferment  les  portes  et
mettent  en  marche  l’alarme  en  raccompagnant  la
dernière classe dès qu’il n’y a plus de MNS sur les
bords de la piscine.

PUBLIC QUI ? QUAND ?

Activités extrascolaires
Le MNS le plus âgé en enseignement ferme les 
portes et met en marche l’alarme en raccompagnant 
les élèves du dernier cours.

PUBLIC QUI ? QUAND ?

Baignade

Le MNS le plus âgé ferme les portes et met en 
marche l’alarme en raccompagnant les derniers 
usagers de la baignade.

Dans tous les cas, si évacuation du bassin, fermer la porte et mettre en marche l’alarme en raccompagnant
le dernier usager.

Lorsque la piscine n’est pas fermée après l’évacuation des bassins (exemple :bassin réservé au club de
natation, à un groupe ou une association), le MNS (ou BNSSA) accompagne le dernier  usager dans les
douches jusqu’à son départ.
Concernant la sécurité du bassin, la piscine est ensuite sous la responsabilité du groupe prévu au planning
d’occupation du bassin.  

16

Accusé de réception en préfecture
049-200071876-20221020-2022-091-DB-DE
Date de télétransmission : 26/10/2022
Date de réception préfecture : 26/10/2022



ANNEXE N°5     : MESSAGE D’ALERTE  

1. SE PRÉSENTER : : Nom, prénom, fonction

2. PRÉSENTER LE LIEU :  Centre Aquatique de Doué-en-Anjou - Allée Victor Renault -

                                                      02 41 67 07 24

3. VICTIMES :  nombre, âge, sexe

4. BILAN : Conscience,

                      Circulation, 

                      Ventilation,

                      Autres : Plaies, fractures…

5. SOINS EFFECTUES
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